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ARTICLE 11

Compléter cet article par les mots :

« ou par le président d'un groupe parlementaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les propositions que nous portons dans le cadre de la réforme constitutionnelle visent à renforcer 
les pouvoirs du Parlement et de l’opposition face à l’hypertrophie du pouvoir exécutif. Mettre fin à 
ce déséquilibre des pouvoirs est indispensable pour corriger le déficit démocratique du régime. 
Dans cet esprit, nous proposons également de renforcer les droits de participation démocratique. 
Enfin, une réforme de la Constitution ne peut se concevoir sans y inscrire des principes essentiels 
aujourd’hui absents de notre Loi fondamentale.

Dans ce cadre, les auteurs de cet amendement entendent permettre aux groupes parlementaires de 
saisir le Conseil constitutionnel, soit pour lui demander de vérifier, après 30 jours d’exercice des 
pouvoirs exceptionnels, si les conditions de leur mise en œuvre demeurent réunies, soit pour lui 
demander d’examiner si un engagement international comporte une clause contraire à la 
Constitution, soit pour lui déférer une loi avant qu’elle soit promulguée, soit enfin pour former un 
recours devant la Cour de justice de l’Union européenne contre un acte législatif européen qui 
violerait le principe de subsidiarité.


